
Rapporteur Madame FORESTIER
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 07/10/24

Délibération DEL24_10_07_13
PETITE ENFANCE. Règlement de fonctionnement de l'Accueil Relais Petite Enfance. Approbation des 
modifications

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 01/10/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Madame Aude LONG

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI, Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Bayrem BRAIKI, Madame
SOUAD OUASMI,  Madame Patricia  OUVRARD,  Monsieur  Ndiaye  HAMDIATOU,
Monsieur  Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice
GAUTIN,  Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Madame  Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur  Murat  YAZAR,  Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame Aude
LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre
DALLERY, Monsieur Damien MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne pouvoir à  Madame Aude LONG,  Madame
Véronique CALLUT donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,  Monsieur
Nicolas PORRET donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,  Madame Monia
BENAISSA donne  pouvoir  à  Madame SOUAD OUASMI,  Madame Joëlle
CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Jeff ARIAGNO
donne pouvoir à  Madame Samira MESBAHI,  Monsieur Karim SEGHIER donne
pouvoir à Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Yannick BUSTOS donne
pouvoir à Madame Patricia OUVRARD, Madame Sandrine PICOT donne pouvoir
à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

L’Accueil Relais Petite Enfance (ARPE) de la Ville gère les Relais Petite Enfance (RPE) et le  Point Information
Famille (PIF).  Il a également en charge la gestion des commissions d’attribution des places en Établissement
d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE). 
Pour mener à bien ses missions, l’ARPE s’appuie sur son règlement de fonctionnement adopté par délibération du
10  octobre  2022.  Ce  règlement  contient  une  annexe  permettant  de  traiter  les  données  personnelles  des
assistantes maternelles et des enfants (et de leurs familles) dont elles ont la garde et qui participent à divers temps
d’accueil au sein de l’ARPE.
Il convient aujourd’hui de modifier cette annexe pour prendre en compte une mise à jour relative au Règlement sur
la protection des données (RGPD). Cette mise à jour permet également de réorganiser le contenu du document
pour une meilleure lisibilité pour les usagers.

Vu le code général des collectivités territoriales ;



Vu le règlement général de la protection des données ayant modifié la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu le règlement de fonctionnement de l’ARPE délibéré le 10 octobre 2022 ;

Considérant  la nécessité de mettre à jour  l’annexe du règlement  de fonctionnement  de l’ARPE au regard du
règlement général de protection des données ;

Considérant l’intérêt de revoir la forme de ce document afin d’améliorer sa lisibilité pour les usagers ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame FORESTIER, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Approuver l’annexe modifiée au règlement de fonctionnement de l’Accueil Relai Petite Enfance (ARPE) ci-
jointe.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

La secrétaire,

Madame Aude LONG












